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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

Certains pourparler ont abouti durant l’année sous revue. Les négociateurs ont
annoncé avoir trouvé, au début du mois de juillet, un accord dans le domaine de
l’environnement. Il s’agissait principalement de régler la participation de la Suisse à
l’Agence européenne pour l’environnement. Un accord de principe a également été
trouvé concernant la participation de la Suisse aux programmes MEDIA de l’UE (MEDIA
Plus et MEDIA Formation). Ils permettent, entre autres, une amélioration réciproque de
la distribution des productions audiovisuelles (cinéma ou télévision). Le principal
résultat de l’année sous revue a toutefois été l’accord, conclu en juin, sur la fiscalité de
l’épargne, principal dossier lié au secret bancaire. Les premiers mois de l’année ont été
marqués par de multiples revirements, l’évolution du dossier étant liée à l’adoption par
l’UE d’une directive sur la taxation des revenus de l’épargne. C’est principalement
l’Italie qui semble avoir conditionné son acceptation de la directive à des concessions
dans un domaine qui ne concernait pas la Suisse, soit les quotas laitiers. Le maintien du
secret bancaire est également lié à deux autres domaines de ce deuxième paquet de
bilatérales : Schengen et la lutte contre la fraude. Ces deux dossiers, sur lesquels aucun
accord n’avait encore pu être trouvé à la fin de l’année sous revue, concernaient en
effet également la coopération judiciaire. Relativement à ces bilatérales II, l’ASIN a
annoncé, dans le courant du mois de mai, son intention de lancer un référendum
contre ces nouveaux accords. En fin d’année, l’Associations Suisse des banquiers a
officiellement apporté son soutien à la stratégie du parallélisme voulue par le Conseil
fédéral. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Neben Economiesuisse sprachen sich auch mehrere weitere Wirtschaftsverbände zu
Jahresbeginn 2019 für das institutionelle Rahmenabkommen mit der EU aus,
wenngleich man noch einigen Klärungsbedarf und einiges Verbesserungspotenzial sah.
In der «Weltwoche» verkündete Monika Rühl, Vorsitzende der Geschäftsleitung von
Economiesuisse, man befürworte das Abkommen, weil es den Zugang zum EU-
Binnenmarkt sichere und die Rechtssicherheit zwischen der Schweiz und der EU
verbessere. Bedingungslosen Zuspruch erhielt das Abkommen vom
Wirtschaftsdachverband indes nicht: So seien etwa die hohen Schweizer Löhne zu
schützen und durch die vorgesehene vereinfachte Niederlassungsmöglichkeit dürfe
nicht der Anschein gemacht werden, EU-Bürger hätten Anrecht auf Schweizer
Sozialhilfe. Ferner müsse garantiert werden, dass die Schweiz ihr Steuersystem
«aufrechterhalten» könne. Diese Punkte, so liess Economiesuisse-Präsident Heinz
Karrer gegenüber den Medien verlauten, gelte es noch präzise abzuklären. Ähnlich
äusserten sich auch Swissmem-Präsident Hans Hess, SBVg-Präsident Herbert Scheidt
oder SAV-Präsident Valentin Vogt: Es gebe zwar Diskussionsbedarf, doch grundsätzlich
sei das Abkommen wichtig und richtig, da es die Prosperität der Schweiz sichere.
Vorerst verhalten gab sich der Schweizerische Gewerbeverband: SGV-Direktor Hans-
Ulrich Bigler (fdp, ZH) meinte etwa, der Bundesrat dürfe den Vertrag nicht
unterzeichnen und müsse eine bessere Version aushandeln. Im April gab der Verband
dann bekannt, man wolle sich zum Vertragstext erst wieder äussern, wenn eine
definitive Fassung vorliege. Zudem sei nun die Abstimmung zur Begrenzungsinitiative
abzuwarten: Würde diese angenommen, hätte sich das mit dem Abkommen sowieso
erübrigt. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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